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	La CFE-CGC s'est prononcée contre la mise en place d'un plafonnement de la prise en charge des coûts pédagogiques des CIF
Lors du Comité Paritaire National pour la Formation Professionnelle (CPNFP) du 9 février 2010, la CFE-CGC s'est prononcée contre la mise en place d'un plafonnement de la prise en charge des coûts pédagogiques des Congés Individuels de Formation (CIF) en fonction de la rémunération. 
En effet, si cette mesure passe, les bénéficiaires devraient supporter ces coûts à hauteur de 5 ou 10 % de leur salaire.
Pour Alain Lecanu, secrétaire national confédéral, cela va encore plus éloigner les salariés des classes moyennes de l'accès au CIF ; ils ne représentent déjà que 8 % des bénéficiaires ! Ce qui n’est pas acceptable pour la CFE-CGC.




